
Annexe 

Liste des diplômes vétérinaires reconnus 

A- Diplômes permettant l’exercice de la profession vétérinaire au sein de l’Union européenne 

Sont reconnus les diplômes mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 19 juillet 2019 fixant la liste des diplômes, 
certificats ou titres de vétérinaire mentionnés à l'article L. 241-2 du code rural et de la pêche maritime, 

notamment les diplômes suivants : 

PAYS TITRE DU DIPLÔME ORGANISME qui délivre le 
diplôme 

CERTIFICAT 
qui 

accompagne le 
diplôme 

DATE 
de référence 

Allemagne 

-Zeugnis über das Ergebnis des 
Dritten Abschnitts der Tierärztlichen 
Prüfung und das Gesamtergebnis der 
Tierärztlichen Prüfung 

Der Vorsitzende des 
Prüfungsausschusses für die 
Tierärztliche Prüfung einer 
Universität oder Hochschule 

21/12/80 

-Zeugnis über das Ergebnis der 
Tierärztlichen Prüfung und das 
Gesamtergebnis der Tierärztlichen 
Prüfung 

01/01/2006 

Autriche - Diplom-Tierarzt 
- Magister medicinae veterinariae Universität 01/01/94 

Belgique 
Diploma van dierenarts 
Diplôme de docteur en médecine 
vétérinaire 

- De universiteiten / les 
universités 
- De bevoegde 
Examencommissie van de 
Vlaamse Gemeenschap / le jury 
compétent d'enseignement de la 
communauté française 

21/12/80 

Bulgarie 

- Диплома за висше образование 
на образователно-
квалификационна 
-степен магистър по специалност 
Ветеринарна медицина с профес- 
ионална квалификация 
Ветеринарен 
лекар 

-Лесотехнически университет 
София Факултет Ветеринарна 
медицина 
- Тракийски университет 
Стара Загора, 
Ветеринарномедицински 
факултет 

01/01/07 



Chypre Πιστοποιητικό Εγγραφής 
Κτηνιάτρου Κτηνιατρικό Συµβούλιο 01/05/04 

Croatie 
Diploma “doktor veterinarske 
medicine/ 
doktorica veterinarske medicine” 

Veterinarski fakultet Sveucilišta 
u Zagrebu 01/07/13 

Danemark Bevis for kandidatuddannelsen i 
veterinærmedicin (cand.med.vet.) Københavns Universitet 21/12/80 

Espagne 

Titulo de Licenciado en Veterinaria 
Ministerio de Educación y 
Cultura 
El rector de una Universidad 

01/01/86 

Título de Graduado/a en Veterinaria El rector de una Universidad 

Estonie 

Diplom : täitnud veterinaarmeditsiini 
õppekava 
Loomaarstikraad Degree in 
Veterinary Medicine (DVM) 

Eesti Põllumajandusülikool 
Eesti Maaülikool 01/05/04 

Finlande Eläinlääketieteen lisensiaatin tutkinto 
/ veterinärmedicine licentiatexamen Yliopisto 01/01/94 

France Diplôme d'Etat de docteur vétérinaire 

Ministère chargé de 
l'enseignement supérieur 
(Université Paris-Est-Créteil, 
Université Claude-Bernard Lyon 
I, Université de Nantes, 
Université Paul-Sabatier-
Toulouse III) et ministère chargé 
de l'agriculture (École nationale 
vétérinaire d'Alfort, Institut 
d'enseignement supérieur et de 
recherche en alimentation, santé 
animale, sciences agronomiques 
et de l'environnement-
VetAgroSup, École nationale 
vétérinaire, agroalimentaire et de 
l'alimentation-Oniris, École 
nationale vétérinaire de 

21/12/80 



Toulouse) 

Grèce Πτυχίο Κτηνιατρικής 
1. Αριστοτέλειο Πανεπιστήμιο
Θεσσαλονίκης 
2. Πανεπιστήμιο Θεσσαλίας

01/01/81 

Hongrie Okleveles állatorvos doktor oklevél 
(dr. vet) Felsőoktatási intézmény 01/05/04 

Irlande 

- Diploma of Bachelor in/of 
Veterinary Medicine (MVB) 
- Diploma of Membership of the 
Royal College of Veterinary 
Surgeons (MRCVS) 

21/12/80 

Italie Diploma di laurea in medicina 
veterinaria Università 

Diploma di 
abilitazione 
all'esercizio 
della medicina 
veterinaria 

01/01/85 

Lettonie Veterinārārsta diploms Latvijas Lauksaimniecības 
Universitāte 01/05/04 

Lituanie 

1. Aukštojo mokslo diplomas
(veterinarijos gydytojo (DVM) ) 

1. Lietuvos Veterinarijos
Akademija 

01/05/04 
2. Magistro dip
lomas (veterinarinės medicinos 
magistro kvalifikacinis laipsnis ir 
veterinarijos gydytojo profesinė 
kvalifikacija) 

2. Lietuvos sveikatos mokslų
universitetas 

Luxembourg Diplôme d'Etat de docteur en 
médecine vétérinaire Jury d'examen d'Etat 21/12/80 



Malte Liċenzja ta'Kirurgu Veterinarju Kunsill tal-Kirurġi Veterinarji 01/05/04 

Pays Bas 

Getuigschrift van met goed gevolg 
afgelegd 
diergeneeskundig/veeartsenijkundig 
examen 

21/12/80 

Pologne Dyplom lekarza weterynarii 

1. Szkola Glówna Gospodarstwa
Wiejskiego w Warszawie 
2. Akademia Rolnicza we
Wroclawiu 
3. Uniwersytet Przyrodniczy we
Wrocławiu 
4.Akademia Rolnicza w Lublinie 
5. Uniwersytet Przyrodniczy w
Lublinie 
6. Uniwersytet Warmińsko-
Mazurski w Olsztynie 
7. Uniwersytet Przyrodniczy w
Poznaniu 
8. Uniwersytet Rolniczy im.
Hugona Kołłątaja w Krakowie 
oraz Uniwersytet Jagielloński w 
Krakowie 

01/05/04 

Portugal 

- Carta de curso de licenciatura em 
medicina veterinária 
- Carta de mestrado integrado em 
medicina veterinária 

Universidade 01/01/86 

République 
Tchèque 

- Diplom o ukončení studia ve 
studijním programu veterinární 
lékařství (doktor veterinární 
medicíny, MVDr.) 
- Diplom o ukončení studia ve 
studijním programu veterinární 
hygiena a ekologie (doktor 
veterinární medicíny, MVDr.) 

Veterinární fakulta univerzity v 
České republice 01/05/04 

Roumanie 

Diplomă de licenţă de doctor medic 
veterinar 
Diplomă de licenţă și master de 
doctor medic veterinar 

Universităţi 
Ministerul Éducatiei Nationale 01/01/07 

Royaume 1. Bachelor of Veterinary Science



Uni (BVSc) 1. University of Bristol 21/12/80 

2. Bachelor of Veterinary Science
(BVSc) 2. University of Liverpool

3. Bachelor of Veterinary Medicine
(BvetMB) 3. University of Cambridge

4. Bachelor of Veterinary Medicine
and Surgery (BVM&S) 4. University of Edinburgh

5. Bachelor of Veterinary Medicine
and Surgery (BVM&S) 5. University of Glasgow

6. Bachelor of Veterinary Medicine
(BvetMed) 6. University of London

7. Bachelor of Veterinary Medicine
and Bachelor of Veterinary Surgery 
(B.V.M., B.V.S.) 

7. University of Nottingham

Slovaquie 
Vysokoškolský diplom o udelení 
akademického titulu “doktor 
veterinárskej medicíny” (”MVDr.”) 

Univerzita 01/05/04 

Slovénie 

Diploma, s katero se podeljuje 
strokovni naslov “doktor veterinarske 
medicine / doktorica veterinarske 
medicine” 

Univerza 

Spričevalo o 
opravljenem 
državnem 
izpitu s 
področja 
veterinarstva 

01/05/04 

Suède Veterinärexamen Sveriges Landbruksuniversitet 01/01/94 

Eidgenössisch diplomierter Département fédéral de 



Suisse Tierarzt 
Titolare di diploma federale di 
veterinario 
Titulaire du diplôme fédéral de 
vétérinaire 

l'intérieur 



B- Diplômes permettant l’exercice de la profession vétérinaire en Nouvelle-Zélande 
Sont reconnus les diplômes approuvés par le Veterinary Council of New Zealand (VCNZ) soit, à la date 

du présent arrêté : 







C- Diplômes permettant l’exercice de la profession vétérinaire en Australie 
Sont reconnus les diplômes approuvés par le conseil de l’ordre des vétérinaires de l’Australie (AVBC) 

soit, à la date du présent arrêté : 






	CHAPITRE I -  Dispositions générales
	Article 1er. - Le présent arrêté détermine les conditions :
	1  D’agrément et les normes zootechniques et sanitaires applicables aux établissements où sont détenus des animaux dans le cadre de campagne de contrôle de la population d’animaux domestiques en application de l’article LP. 2-1 de la loi du Pays n  20...
	2  D’exercice des personnes non-inscrites au tableau de l’ordre des vétérinaires de la Polynésie française en application de l’article LP. 2-1 de la loi du Pays n  2019-18 du 13 juin 2019.
	Article 2. - Pour l’application du présent arrêté, on entend par :

	1  « Campagne » : une campagne de contrôle de la population d’animaux domestiques telle que définie au 14  de l’article LP. 1er de la loi du Pays n  2019-18 du 13 juin 2019 susvisée ;
	2  « Etablissement » : les installations, locaux, espaces, lieux où sont détenus des animaux pendant la durée d’une campagne.

	CHAPITRE II -  Agrément des établissements destines à accueillir des campagnes de contrôle de la population d’animaux domestiques
	Section I -  Conditions générales d’organisation
	Article 3. - Conformément à la délibération n  2001-16 APF du 1er février 2001 relative à la protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité, tout établissement dans lequel sont détenus des animaux domestiq...
	Le bénéfice de l’agrément est subordonné au respect des dispositions du présent arrêté et de la réglementation applicable en matière de protection animale, de santé publique vétérinaire et de pharmacie vétérinaire.
	L’agrément peut être délivré à des établissements temporaires dès lors qu’ils respectent les conditions du présent arrêté.
	L’agrément est délivré à l’établissement pour une durée fixée par l’arrêté d’agrément et qui ne peut excéder cinq ans.
	Article 4. - Les dispositions de l’arrêté n  1469 CM du 3 septembre 2009 susvisé à l’exception de l’article 4, ne sont pas applicables à la détention des animaux domestiques dans le cadre des campagnes de contrôle de la population d’animaux domestiques.

	Section II -  Modalités d’agrément de l’établissement destiné à accueillir une campagne de contrôle de la population d’animaux domestiques
	Article 5. - L’agrément est délivré, dans un délai de deux mois suivant la réception d’une demande complète et régulière, à la personne qui exploite un établissement satisfaisant aux normes fixées par le présent chapitre en application des articles 5,...
	Article 6. - La demande d’agrément est adressée au service en charge de la biosécurité, via une plateforme en ligne.
	Article 7. - La demande est accompagnée :
	1  Des documents renseignant l’identité, la qualité et les coordonnées de la personne exploitant le ou les établissements où sont détenus les animaux ;
	2  D’une attestation d’assurance de responsabilité civile couvrant les activités de l’établissement ;
	3  D’un plan et d’une description détaillée des locaux, installations et agencements ;
	4  D’une description des modalités de fonctionnement de l’établissement et notamment des modalités de capture, garde et surveillance des animaux, de gestion des déchets et eaux usées et d’approvisionnement, de stockage et de délivrance des médicaments...
	5  D’une description du nombre maximum d’animaux susceptibles d’être gardés, de transiter, de se voir dispenser des actes vétérinaires par jour d’activité ;
	6  De la liste des personnes appelées à assurer la manipulation et la garde des animaux et des documents attestant qu’ils disposent des compétences requises pour réaliser ces opérations sans mettre en danger leur santé, celle des tiers et celle des an...
	7  De la liste des vétérinaires appelés à procéder à des commandes de médicaments et à pratiquer les actes de médecine et de chirurgie des animaux.
	Le service en charge de la biosécurité peut solliciter, dans un délai d’un mois suivant la réception de la demande initiale, la transmission dans un délai raisonnable qu’il détermine de documents complémentaires destinés à s’assurer du respect des con...
	Conformément à l’article LP. 14 de la loi du Pays n  2020-34 du 8 octobre 2020, la demande formulée par le service en charge de la biosécurité en application de l’alinéa précédent suspend les délais d’instruction de la demande jusqu’à la réception des...
	Article 8. - Les locaux, véhicules et moyens matériels utilisés par l’établissement sont soumis à l’inspection d’un vétérinaire officiel ou d’un agent assermenté du service en charge de la biosécurité ou de tout vétérinaire dûment mandaté par le servi...
	Article 9. - Après que la personne agréée ait été mise à même de présenter ses observations, l’agrément peut être suspendu pour une durée ne pouvant excéder trois mois en cas :

	1  De refus de se soumettre aux inspections du service en charge de la biosécurité destinées à contrôler le respect de la présente réglementation ;
	2  De violation des conditions d’agrément fixées par le présent arrêté ;
	3  De violation des dispositions relatives à la pharmacie vétérinaire ;
	4  De violation des dispositions relatives au bien-être et la santé animale ;
	5  De non-respect du devoir d’information prévu à l’article 10 du présent arrêté.
	Il peut être retiré au terme d’une procédure contradictoire pour les mêmes motifs, en cas de réitération ou, après mise en demeure notifiée au responsable de l’établissement, à l’issue du délai raisonnable fixé par le service en charge de la biosécuri...
	Le retrait de l’agrément peut également être prononcé à l’issue d’une procédure contradictoire lorsque les faits dont s’est rendu coupable l’établissement agréé sont susceptibles de caractériser une infraction pénale.
	Article 10. - La personne titulaire de l’agrément signale immédiatement et par tout moyen au service en charge de la biosécurité toute modification concernant les locaux, sa police d’assurance, l’identité ou le statut des vétérinaires exerçant dans l’...


	Section III -  Garde, médecine et chirurgie des animaux au sein d’un établissement agréé
	Article 11. - Les lieux destinés à la garde et à la surveillance des animaux, avant et après la réalisation d’un acte de médecine ou de chirurgie des animaux, respectent les normes suivantes :
	1  Ils sont aménagés de manière à garantir une température et une hygrométrie ambiantes adaptées à la race et à l’âge de l’animal ;
	2  Ils disposent d’un éclairage naturel ou artificiel adéquat pour satisfaire aux exigences biologiques et comportementales des animaux ;
	3  Ils sont approvisionnés en eau ;
	4  Ils sont équipés de cages, d’enclos ou d’abris individuels appropriés à la taille des animaux, qui doivent pouvoir s’y tenir debout et couché, corps étiré et tête dressée ; ces cages, enclos ou abris sont composés de matériaux faciles à nettoyer et...
	5  Les espaces d’hébergement sont suffisants pour accueillir le nombre d’animaux envisagés pendant toute la durée de la surveillance ou de la garde ;
	6  Ils sont configurés de manière que les animaux puissent être convenablement isolés du public pour que celui-ci ne puisse pas les troubler ou porter atteinte à leur état de santé ;
	7  Le sol est en matériau dur, imperméable, muni de pentes appropriées pour l’écoulement des liquides et facile à laver ; en l’absence de pente, le sol est facile à nettoyer et désinfecter.
	Article 12. - Les lieux destinés à la réalisation des actes de médecine ou de chirurgie des animaux, respectent les normes suivantes :

	1  Ils sont équipés :
	2  Ils sont aménagés de manière à garantir une température et une hygrométrie ambiantes adaptées à la race et à l’âge de l’animal ;
	3  Ils disposent d’un éclairage naturel ou artificiel adéquat pour satisfaire aux exigences biologiques et comportementales des animaux ;
	4  Ils sont équipés en eau ;
	5  Ils sont configurés de manière que les animaux puissent être convenablement isolés du public pour que celui-ci ne puisse pas les troubler ou porter atteinte à leur état de santé ;
	6  Le sol est en matériau dur, imperméable, muni de pentes appropriées pour l’écoulement des liquides et facile à laver ; en l’absence de pente, le sol est facile à nettoyer et désinfecter ; par dérogation, les lieux non équipées d’un sol en matériau ...
	7  Ils comportent un système de gestion des effluents, des déchets d’activité de soins à risques infectieux et des déchets organiques garantissant l’absence d’impact sur l’environnement et de risques de contamination pour les animaux.
	Article 13. - L’exploitation de l’établissement est organisée de manière à prévenir les atteintes à la santé publique vétérinaire, au bien-être animal et à l’environnement. L’exploitant s’assure :

	1  Que l’évacuation des excréments est effectuée quotidiennement ;
	2  Que les locaux sont désinsectisés régulièrement ;
	3  Que les locaux sont lavés et désinfectés chaque jour ;
	4  Que les animaux opérés, en cours de rétablissement, malades ou blessés sont détenus dans des locaux sanitaires séparés et spécialement aménagés ; ils y sont maintenus strictement isolés des animaux en bonne santé, jusqu’à la récupération de leur au...
	5  Que les animaux sont nourris avec des aliments adaptés s’ils sont détenus plus de 24 heures ;
	6  Que des mesures de protection adaptées sont mises en place contre les nuisibles et notamment contre les rongeurs, si la présence de nuisibles est constatée ;
	7  Que les cadavres des animaux sont enlevés dans les 24 heures qui suivent leur mort ; la destruction peut en être temporairement différée sous réserve de stockage dans un congélateur réservé exclusivement à cet effet à une température inférieure à -...
	8  Que le transport des animaux depuis ou vers les locaux est réalisé dans le respect des règles de protection animale fixées par arrêté en conseil des ministres pour l’espèce et le mode de transport concernés ;
	9  Que la conduite des opérations n’entraîne pas de violation des dispositions applicables aux animaux dangereux et errants, à la pharmacie vétérinaire et à la lutte contre les maladies des animaux.
	Article 14. - L’établissement comprend un espace de stockage des médicaments vétérinaires conforme aux réglementations applicables en matière de pharmacie vétérinaire et d’importation et de détention des médicaments.
	Article 15. - Les actes de médecine et de chirurgie des animaux, notamment l’euthanasie, sont réalisés dans des conditions garantissant le bien-être de l’animal. Il s’assure de limiter le stress et la souffrance de l’animal.
	Article 16. - Tout animal placé sous la garde d’un établissement agréé fait l’objet d’une identification par tatouage ou implantation d’un insert.


	Section IV -  Importation, commande, détention et délivrance de médicaments vétérinaires
	Article 17. - L’exploitant de l’établissement désigne un ou des vétérinaires chargés de l’acquisition, du stockage et de la délivrance des médicaments dans des conditions conformes aux dispositions applicables aux médicaments et la pharmacie vétérinai...


	CHAPITRE III -  Conditions d’exercice des vétérinaires non-inscrits au tableau de l’ordre des vétérinaires de la Polynésie française dans le cadre des campagnes de contrôle de la population d’animaux domestiques
	Article 18. - Toute personne non-inscrite au tableau de l’ordre des vétérinaires de la Polynésie française souhaitant être autorisée à pratiquer la médecine vétérinaire et la chirurgie des animaux dans le cadre d’une campagne de contrôle de la populat...
	Article 19. - La demande est adressée via une plateforme en ligne au moins trois mois avant la date à compter de laquelle il prévoit de participer à une campagne de contrôle de la population d’animaux domestiques. Cette demande est accompagnée des piè...
	1  Un document émanant de la personne organisatrice de la campagne démontrant qu’elle a sollicité des vétérinaires inscrits au tableau de l’ordre de la Polynésie française et qu’elle n’a pas reçu d’offres répondant de façon pertinente à son besoin ;
	2  Un document émanant de la personne organisatrice de la campagne précisant les conditions dans lesquelles le vétérinaire serait appelé à y participer ;
	3  Une copie d’un diplôme, certificat ou titre vétérinaire permettant l’exercice de la profession de vétérinaire dans l’Union européenne, en Australie ou en Nouvelle-Zélande ;
	4  Un document émanant de l’ordre ou de l’autorité compétente du pays de résidence habituelle du demandeur attestant qu’il est autorisé à y exercer la profession de vétérinaire, qu’il n’a pas été l’auteur de faits contraires à l’honneur, à la probité ...
	5  Une attestation d’assurance en responsabilité civile professionnelle couvrant l’exercice de la médecine et de la chirurgie vétérinaire en Polynésie française ;
	6  Une attestation par laquelle il s’engage à respecter la réglementation encadrant la pratique de la médecine et de la pharmacie vétérinaire.
	Le service en charge de la biosécurité peut, pour s’assurer des respects des dispositions de la loi du Pays n  2019-18 du 13 juin 2019 susvisée, demander la transmission de pièces complémentaires.
	Article 20. - Le service en charge de la biosécurité, après avoir vérifié que le demandeur remplit les conditions requises pour pratiquer la médecine vétérinaire et la chirurgie des animaux dans le cadre de campagnes de contrôle de la population d’ani...
	Article 21. - Sous réserve des dispositions de l’article 24, le Président de la Polynésie française autorise par arrêté, dans un délai de deux mois suivant la réception d’une demande complète et régulière, le demandeur remplissant les conditions fixée...
	Article 22. - Le Président de la Polynésie française peut refuser la délivrance de l’autorisation lorsque la demande est incomplète ou irrégulière ou lorsque l’exercice de la médecine vétérinaire et de la chirurgie des animaux par le demandeur est sus...
	Article 23. - Après avoir entendu le vétérinaire intéressé, le Président de la Polynésie française peut suspendre son autorisation pour une durée ne pouvant excéder deux semaines en cas :

	1  De refus de se soumettre aux inspections du service en charge de la biosécurité destinées à contrôler le respect de la présente réglementation ;
	2  De violation des conditions d’autorisation fixées par le présent arrêté et la loi du Pays n  2019-18 du 13 juin 2019 susvisée ;
	3  De violation des dispositions relatives à la pharmacie vétérinaire ;
	4  De violation des dispositions relatives au bien-être et à la santé animale ;
	5  De suspension de l’agrément de la personne organisatrice de la campagne.
	Elle peut être retirée au terme d’une procédure contradictoire pour les mêmes motifs, en cas de réitération ou, après mise en demeure notifiée au vétérinaire, à l’issue du délai raisonnable fixé par le service en charge de la biosécurité pour que le v...
	Le retrait de l’agrément peut également être prononcé à l’issue d’une procédure contradictoire lorsque les faits dont s’est rendu coupable le vétérinaire agréé sont susceptibles de caractériser une infraction pénale.


	CHAPITRE IV -  Diplômes reconnus
	Article 24. - Sont considérés comme des diplômes, certificats ou titres vétérinaires permettant l’exercice de la profession de vétérinaire dans l’Union européenne au sens des articles LP. 2 et LP. 2-1 de la loi n  2019-18 du 13 juin 2019 susvisée ceux...
	Article 25. - Sont considérés comme des diplômes, certificats ou titres vétérinaires permettant l’exercice de la profession de vétérinaire en Australie au sens des articles LP. 2 et LP. 2-1 de la loi n  2019-18 du 13 juin 2019 susvisée ceux approuvés ...
	Article 26. - Sont considérés comme des diplômes, certificats ou titres vétérinaires permettant l’exercice de la profession de vétérinaire en Nouvelle-Zélande au sens des articles LP. 2 et LP. 2-1 de la loi n  2019-18 du 13 juin 2019 susvisée ceux app...
	Article 27. - Les diplômes reconnus à la date du présent arrêté sont publiés pour information en annexe du présent arrêté. Le service en charge de la biosécurité publie sur son site internet une liste des diplômes reconnus.

	CHAPITRE V -  Dispositions finales
	Article 28. - Le Ministre de l'agriculture et des ressources marines, en charge de l'alimentation et de la recherche est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.




